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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Eleves
Question écrite n° 9241

Texte de la question

M Jean-Pierre Baeumler attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la situation des eleves de lycee professionnel qui, apres avoir eu la possibilite d'entreprendre
l'etude d'une, puis de deux langues vivantes etrangeres au college, sont obliges d'abandonner l'apprentissage
d'une de ces deux langues au cours de leur formation en vue de la preparation d'un CAP ou d'un BEP Cette
situation est d'autant plus regrettable qu'aujourd'hui de nombreux eleves poursuivent leur solidarite apres
l'obtention d'un CAP ou d'un BEP, dans les classes dites « passerelles » ou dans des classes preparant a un
baccalaureat professionnel ou l'etude de deux langues vivantes est souvent indispensable. Il demande donc
quelles mesures il compte prendre pour permettre la poursuite de l'etude de deux langues vivantes dans les
classes de lycee professionnel preparant a un CAP ou un BEP.

Texte de la réponse

Reponse. - La place des langues vivantes dans la formation constitue un des elements essentiels de la reflexion
sur l'evolution de l'enseignement technologique et professionnel : 1o neuf commissions de reflexion ont ete
mises en place a l'initiative du ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports ;
l'une d'entre elles, presidee par M Chevalier, professeur d'universite, est chargee de reflechir aux objectifs et
contenus de l'enseignement des langues vivantes ; 2o une mission de reflexion a ete confiee par M le secretaire
d'Etat, charge de l'enseignement technique, a M Half, doyen du groupe d'inspection generale des langues
vivantes sur le theme : « Les langues vivantes dans l'enseignement technique et professionnel » ; 3o un groupe
de travail « Formation generale dans les lycees professionnels », preside par Mme Blondel, professeur
d'universite, a ete mis en place avec pour objectif de reflechir sur les objectifs de formation generale dans les
formations professionnelles de niveau V, parmi lesquels ceux des langues vivantes. L'ensemble de ces travaux
devrait permettre de definir des orientations pour le developpement de l'enseignement des langues. D'ores et
deja, tous les eleves preparant un baccalaureat professionnel doivent subir une epreuve obligatoire de langue
vivante. Ils peuvent egalement choisir, au titre de l'epreuve facultative, une epreuve de deuxieme langue
vivante. En ce qui concerne les brevets d'etudes professionnelles, l'epreuve de langue vivante sera obligatoire a
l'examen pour l'ensemble de ces diplomes a compter de la session 1990.
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